
Déchets acceptés

• Objets volumineux : matelas, meubles,   
   sommiers, gros cartons, vélos,...
• Déchets provenant du bricolage familial :  
   portes, fenêtres, meubles de cuisine et  
   de salle de bain,...
• Les objets ne doivent pas dépasser        
   1,80m et 70kg.

• Petits et gros électroménagers, matériels  
   Hi-Fi et informatiques, ...
• Déchets automobiles : pneus, batteries,...
• Déchets de construction : placoplâtres,  
   tôles, briques, gravats, pierres,...  
• Toxiques : peintures, huiles, aérosols,     
   produits phytosanitaires,...
• Déchets verts.
• Textiles.

Déchets refusés 
(À déposer en déchèterie)

ENCOMBRANTS


